
La CCT Banques prévoit-elle des dispositions spécifiques sur le
télétravail ?

Réponse courte

La CCT Banques 2024-2026 ne contient pas de dispositions détaillées spécifiques au télétravail. L'encadrement du

télétravail dans le secteur bancaire relève principalement de l'accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 relatif au

télétravail, transposant l'accord-cadre européen, ainsi que des accords d'entreprise conclus au sein de chaque

établissement.

En pratique, la plupart des banques au Luxembourg ont adopté des politiques internes de télétravail permettant

généralement 2 à 3 jours de télétravail par semaine. Pour les frontaliers, le télétravail est limité par les règles de

sécurité sociale : au-delà de 49,9 % du temps de travail dans le pays de résidence, l'affiliation à la sécurité sociale

luxembourgeoise peut être remise en cause selon le règlement 883/2004.

Définition

Le télétravail dans le secteur bancaire désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un salarié

exécute ses fonctions en dehors des locaux de la banque, de manière régulière et volontaire, en utilisant les

technologies de l'information. Il ne constitue pas un droit automatique et nécessite un accord entre l'employeur

et le salarié.

Conditions d’exercice

Le télétravail dans les banques est encadré par plusieurs sources de droit.

Condition Détail

Base juridique Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020

Caractère volontaire Double volontariat employeur-salarié

Formalisation Avenant au contrat ou accord d'entreprise

Réversibilité Retour au travail en présentiel possible selon les modalités convenues

Frontaliers Limite de 49,9 % pour maintien sécurité sociale luxembourgeoise

Équipement Fourni ou financé par l'employeur
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Modalités pratiques

La mise en place du télétravail dans les banques suit des règles spécifiques au secteur.

Aspect Détail

Jours habituels 2 à 3 jours par semaine selon la politique de l'établissement

Postes éligibles Fonctions compatibles (back-office, compliance, IT, gestion)

Postes exclus Accueil client physique, caisse, salles de marché selon les cas

Sécurité des données Respect des exigences CSSF en matière de cybersécurité

Contrôle Droit à la déconnexion, pas de surveillance disproportionnée

Frontaliers fiscalité Seuils fiscaux bilatéraux selon le pays de résidence

Pratiques et recommandations

Formaliser le télétravail par un avenant au contrat ou un accord d'entreprise précisant les jours, horaires et

conditions de réversibilité sécurise les deux parties, notamment en ce qui concerne le forfait télétravail. Surveiller

attentivement les seuils de télétravail pour les frontaliers afin d'éviter la perte de l'affiliation à la sécurité sociale

luxembourgeoise est critique. Garantir la sécurité des données bancaires en télétravail conformément aux exigences

de la CSSF est une obligation réglementaire. Assurer l'égalité de traitement entre les télétravailleurs et les salariés

en présentiel en matière de formation, d'évaluation et de progression de carrière est essentiel.

Cadre juridique

Référence Objet

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 Cadre général du télétravail au Luxembourg

Règlement (CE) n°883/2004 Sécurité sociale des frontaliers (seuil 49,9 %)

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Circulaires CSSF Exigences de sécurité informatique pour le secteur financier

CCT Banques 2024-2026 Pas de dispositions spécifiques, renvoi aux accords d'entreprise
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L'absence de dispositions détaillées sur le télétravail dans la CCT Banques laisse une large autonomie aux établissements. Les

enjeux de cybersécurité propres au secteur bancaire imposent des exigences renforcées. La question des frontaliers reste le point de

vigilance majeur, les seuils de sécurité sociale ayant été relevés à 49,9 % par l'accord-cadre européen.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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